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- Déclaration

Les délégations trouveront ci-joint une déclaration d'un Etat membre concernant le réglement cité

en objet.
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Concernant le TAC délégué au Portugal pour le sabre noir

(Aphanopus carbo) dans la zone Copace 34.1.2 (Portugal)

Conformément a l'article 5, le Portugal s'engage a fournir a la Commission, au plus tard le 15 mars
de chaque année, des informations sur le calendrier et les objectifs des projets scientifiques
pertinents, une description détaillée des mesures de gestion régionale et les données scientifiques
sous-jacentes a la fixation du TAC.
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